
 

 

 

 

Arago distingué parmi les meilleures équipes françaises en capital développement  et 
capital-risque et en droit fiscal 

 
 
Paris, le 29 novembre 2011 – Arago reçoit deux Trophées d’Argent à l’occasion de la 
11ème édition des Trophées du Droit et de la Finance 2011 
 
 
L’expertise et le savoir-faire d’Arago ont été récompensés à deux reprises au cours de la 
11ème édition des Trophées du Droit et de la Finance 2011 qui s’est tenue au Pavillon 
d’Armenonville. Arago a ainsi reçu les distinctions suivantes : 
 
Trophée d’Argent – Capital-risque et capital développement 
Trophée d’Argent – Firme fiscale 
 

Les Trophées du Droit et de la Finance distinguent chaque année les cabinets d’avocats 

et directions juridiques leaders dans leurs domaines d’activité. 

 

Arago a été distingué dans ces catégories parmi des firmes telles que Gide Loyrette 

Nouel, Jones Day, CMS Bureau Francis Lefebvre, etc. 

 
 
A propos de ARAGO 
Arago intervient en conseil, comme au contentieux dans les principaux domaines du droit des affaires et de 

la fiscalité. Il privilégie auprès de ses clients (sociétés privées ou cotées, entrepreneurs et investisseurs 
financiers) une approche stratégique et opérationnelle fondée sur la rigueur et la réactivité. 

Ses avocats, tous issus de grands cabinets français et internationaux, accompagnent les clients sur des 
opérations de financement, de tour de table, d'OBO, de MBO, de LBO, de capital-risque, de fusion-

acquisition, de prises de participations minoritaires ou majoritaires sur des sociétés cotées et sur des IPO. 

Arago se positionne comme l’un des cabinets d’avocats leaders les secteurs Internet, des médias, des 
hautes technologies, de l’énergie, des greentech, des biotechnologies et de l’immobilier, particulièrement 
dans le domaine hôtelier, avec une présence en France et aux Emirats Arabes Unis. 

 
Les associés du cabinet  
Laurent Moury (fiscalité et patrimoine), Eric Bernard (corporate et droit boursier), Nicolas Lecocq (M&A / 
private equity), Florian Guais (fiscalité et patrimoine), Claire Machureau (droit social), Julien Andrez 
(contentieux et droit pénal des affaires), Sébastien Fleury (contentieux et entreprises en difficulté), Jean-
Jacques Pujol (corporate et fiscalité des transactions), Elias Bou Khalil (en charge du bureau des Emirats 

Arabes Unis), Bertrand Dumon (corporate / M&A / private equity / boursier) et Frédéric Navarro (Droit 
social). 
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